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À titre d’information 

Collège syndical du Canada – cohorte 17 (2026)  

Le Collège syndical du Canada (CSC) est un programme d’éducation conçu par des syndicats, 
à l’intention des membres syndicaux affiliés au Congrès du travail du Canada, qui appuie la 
réflexion critique et l’apprentissage collaborateur dans un format flexible. Une fois de plus, 
OSSTF/FEESO est heureux de participer au programme et cherche des Membres qui seraient 
intéressés à faire demande pour faire partie de la cohorte 17 du CSC.  
 
Le Programme de certificat du CSC 

• Renforce les capacités de leadership et offre des outils de leadership;  
• Favorise l’habilitation, la confiance en soi et les nouveaux réseaux de dirigeantes syndicales et 

dirigeants syndicaux;  
• Renforce les capacités de réflexion critique;  
• Examine les défis de la classe ouvrière et les questions liées aux droits de la personne qui 

touchent toutes les travailleuses et tous les travailleurs.  
 
Vous trouverez des renseignements au sujet du format, des exigences, des coûts et de l’horaire 
des cours, en ce qui concerne ce programme, sur le site Web du CSC - Collège syndical du 
Canada.  
 
La plupart des élèves du CSC assistent aux trois sessions, dans l’ordre chronologique, sur une 
période de 12 mois. Toutefois, le CSC a la capacité de s’adapter aux demandes actuelles et 
d’accommoder des pauses dans le parcours d’apprentissage, selon le besoin. Il est possible 
d’accéder à du temps additionnel (maximum de 26 mois) pour achever le programme 
(moyennant des frais supplémentaires).  
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Les participantes et participants doivent réussir aux trois sessions du programme : l’orientation 
en ligne, les cours en ligne et les cours en présentiel pour les trois sessions ainsi que le travail 
autonome entre les sessions qui est lié au Projet du CSC. Pour chacune des trois sessions, les 
élèves du CSC doivent fréquenter une école, en présentiel, pendant une semaine (les détails 
sur les emplacements se trouvent à la page 2 de cette note DBU). Tout au long du programme 
et à leur rythme, les élèves sont également tenus de participer à des cours en ligne (un par 
session), lire divers textes et articles et y réfléchir, achever un ou plus d’un travail à remettre et 
travailler à un projet d’apprentissage autonome (totalisant 40 heures ou plus). 
 
L’horaire, y compris un calendrier provisoire des cours, pour le CSC 2026/2027 et l’examen et 
les décisions de la Fédération concernant les demandes et les approbations est comme suit :  
• Fermeture des inscriptions le 2 mars 2026 
• Recommandations du CSC et approbations de OSSTF/FEESO dues d’ici début à mi-

avril 2026 
 
L’horaire pour la cohorte 17 est comme suit : 
SESSION 1 :  Les syndicats dans l’économie politique 
Avril/mai 2026 – Admission et orientation des candidats retenus 
Juin/juillet 2026 – en ligne 
Juillet 2026 – en personne (Est du Canada) * 
 
SESSION 2 : Le leadership syndical et l’organisation du changement 
Janvier/février 2027 – en ligne 
Février 2027 – en personne (Ouest du Canada) * 
 
SESSION 3 : La croissance d’un mouvement : de l’intérieur et de l’extérieur 
Juin/juillet 2027 – en ligne 
Juillet 2027 – en personne (Est du Canada) * 
 
PROJET D’APPRENTISSAGE INDÉPENDANT 
Un projet de recherche autodirigé, facilité en ligne, qui se déroule entre les sessions.  
 
(*) *Les dates et les emplacements sont sujets au changement. 
 
Vous trouverez l’horaire détaillé à la page d’information du Collège syndical du Canada du 
Congrès du travail du Canada et dans le dépliant du CSC ci-joint.  
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Comment faire demande 

Les demandes doivent être remplies en ligne à Collège syndical du Canada du Congrès du 
travail du Canada. Le coût total des frais de scolarité pour le programme est de 3 300 $ à 3 500 
$, selon les délais demandés pour terminer le programme, en plus de 2 200 $ à 2 400 $ par 
cours d’une semaine pour couvrir l’hébergement et les repas (selon l’emplacement de l’école et 
l’hébergement individuel ou partagé. Les coûts du déplacement ne sont pas inclus dans les 
frais.  
 
OSSTF/FEESO s’est engagé pour un financement maximum de 15 000 $ pour un maximum de 
deux Membres qui reçoivent l’approbation de l’exécutif de leur unité de négociation ou district, 
ainsi que de l’Exécutif provincial, pour assister au Collège syndical du Canada du Congrès du 
travail du Canada, sous la ligne budgétaire du Compte 2054 – Collège syndical du Canada. Les 
membres qui feront une demande de fonds auprès d’OSSTF/FEESO seront tenus de soumettre 
une preuve du soutien de la part de leur unité de négociation ou district à l’égard de leur 
demande, conformément aux lignes directrices du Compte 2054. NOTEZ BIEN : tous les 
coûts au-delà des dépenses qui vont au-delà de ce financement sont la responsabilité de 
l’unité de négociation, du district, et (ou) du Membre. 
 
Veuillez suivre les étapes suivantes si vous désirez faire une demande pour faire partie 
de la cohorte 17 du CSC :  
1. Inscrivez-vous DIRECTEMENT au Collège syndical canadien au moyen de son 

formulaire d’inscription en ligne, qui se trouve sur le site Web du CSC.  
2. Faites appel à votre unité de négociation/district pour obtenir un soutien local en ce qui 

concerne votre demande d’inscription au CSC, y compris la reconnaissance que vous 
avez droit à un temps de libération et à la responsabilité pour la couverture des coûts, 
comme ils sont décrits ci-dessus.  

3. Présentez une preuve de l’approbation de votre demande par l’unité de négociation/le 
district au Bureau provincial, en utilisant le fichier PDF remplissable du Compte 2054 – 
Collège syndical du Canada qui se trouve dans le Guide financier d’OSSTF/FEESO. 

 
Les participantes et les participants sont tenus de consulter OSSTF/FEESO régulièrement sur 
les progrès de leur projet d’apprentissage autonome et de partager les résultats finaux de leur 
projet avec la Fédération. Pour obtenir de plus amples renseignements concernant ce 
programme du Congrès du travail du Canada, veuillez communiquer avec Jennifer Ojalammi 
(jennifer.ojalammi@osstf.ca) au Bureau provincial. 
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